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(54) Dispositif formant préparateur de commande

(57) Un chariot préparateur de commande comporte
un châssis 1 en U vertical présentant une pluralité de
points 6, 7, 13 de contact avec le sol, un pupitre 3 de
commande et des moyens 2 de manutention.

Les moyens 2 de manutention sont disposés en por-
te-à-taux et en avant du châssis 1 dans le sens de mar-
che.

Le châssis 1 repose sur deux roulettes avant 6, 7 et
une roue arrière 13 motrice et directrice.
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Description

[0001] L’invention est relative à un dispositif formant
préparateur de commande.
[0002] Les spécialistes de la logistique appellent
« préparateur de commande » un type particulier de cha-
riot industriel automoteur de manutention, généralement
à traction électrique, comportant des moyens de manu-
tention permettant le regroupage et le transport d’un en-
semble de colis constituant une commande à expédier.
[0003] Les chariots industriels appelés « préparateurs
de commande » sont différents des chariots industriels
de manutention du type « chariot élévateur frontal ».
[0004] Un chariot industriel de manutention du type
« chariot élévateur frontal » décrit dans le document US
4 919 233 comporte deux roues avant motrices et une
roue arrière directrice. Ce chariot élévateur frontal décrit
dans le document US 4 919 233 est équipé d’un mât
inclinable lié à la partie avant du châssis par une articu-
lation basse et par l’intermédiaire d’un vérin d’inclinaison,
ainsi que d’un toit de protection faisant partie intégrante
du châssis. Le poste de conduite de ce chariot élévateur
frontal décrit dans le document US 4 919 233 comporte
des éléments de commande et de direction directement
montés sur l’avant du châssis et un plan incliné du com-
partiment de batterie formant la partie arrière du poste
de conduite, ainsi qu’un plancher de poste de conduite
présentant une partie centrale en excroissance.
[0005] Les chariots industriels appelés « préparateurs
de commande » ne comportent pas de pneumatiques,
mais des roues équipées de bandages destinés à des
sols intérieurs plans et assurent le transport du conduc-
teur ou de l’opérateur en position debout. En raison des
allées et venues fréquentes de l’opérateur ou conduc-
teur, la plate-forme de transport du conducteur en posi-
tion debout est aussi basse que possible.
[0006] Tous les chariots industriels connus appelés
« préparateurs de commande » comportent des moyens
de manutention disposés en arrière du châssis par rap-
port au sens de marche avant, de sorte que la charge se
situe derrière la plate-forme de transport du conducteur
et circule ainsi « dans le dos du conducteur. »
[0007] Un premier type de chariot dit « préparateur de
commande » comporte un châssis présentant une sec-
tion verticale en U, dont la partie avant dans le sens de
marche comporte des moyens de motorisation et de
commande, tandis que la partie arrière du châssis dans
le sens de marche porte des moyens de manutention
comportant par exemple des longerons fixes à fourches
recouvrantes. Le chariot présente quatre points de con-
tacts avec le sol, constitués par la paire de roulettes des
longerons, une roulette avant et une roue avant motrice
et directrice située en avant d’un bloc de batteries élec-
triques. Un poste de commande comportant des indica-
teurs d’avancement et de charge électrique, ainsi qu’une
poignée de manoeuvre directionnelle et des multiples
boutons de commande permet le pilotage de ce premier
type de chariot.

[0008] Un deuxième chariot dit « préparateur de
commande », dont la partie arrière du châssis dans le
sens de marche porte des moyens de manutention, com-
porte sensiblement la même structure et le même agen-
cement que le premier type de chariot, et en diffère par
la structure des moyens de manutention comportant un
tablier à fourche permettant une levée importante de l’or-
dre de 800 mm. Dans ce deuxième mode de réalisation,
le chariot présente également quatre points de contacts
avec le sol, parmi lesquels les deux points arrière de
contacts avec le sol sont disposés à l’extrémité de lon-
gerons assurant la disposition de la charge à l’intérieur
du polygone de sustentation. Les deux points avant de
contact avec le sol sont également constitués par une
roulette et une roue directrice et motrice disposées sous
le pupitre de commande.
[0009] Ces préparateurs de commande de type connu
donnent généralement satisfaction, mais présentent l’in-
convénient d’une charge située à l’arrière lors des dé-
placements du chariot, ce qui présente le risque d’une
perte partielle ou totale de la charge au cours des dépla-
cements à l’intérieur des entrepôts. En outre, le fait de
prévoir quatre points de contact avec le sol selon un em-
pattement important de l’ordre de deux mètres pénalise
la maniabilité en virage des préparateurs de commande
de type connu.
[0010] Un premier but de l’invention est de fournir un
nouveau chariot de manutention appelé « préparateur
de commande », dans lequel le risque de perte de la
charge au cours du déplacement est diminué.
[0011] Un deuxième but de l’invention est de fournir
un nouveau type de chariot appelé « préparateur de
commande », dans lequel la maniabilité en virage est
améliorée, tout en conservant les performances de levée
et de capacité de charge de l’art antérieur.
[0012] L’invention a pour objet un chariot préparateur
de commande, du type comportant un châssis en U ver-
tical présentant une pluralité de points de contact avec
le sol, un pupitre de commande et des moyens de ma-
nutention, caractérisé en combinaison par le fait que les
moyens de manutention sont disposés en porte-à-faux
et en avant du châssis dans le sens de marche, et par
le fait que le châssis repose sur deux roulettes avant non
motrices et de direction fixe et une roue arrière motrice
et directrice.
[0013] Selon d’autres caractéristiques alternatives de
l’invention :

- les moyens de manutention disposés en porte-à-
faux et en avant du châssis dans le sens de marche
comportent des fourches de faible section présen-
tant une hauteur inférieure à 50 mm et une largeur
inférieure à 110 mm.

- les deux roulettes avant sont montées solidaires du
châssis et au voisinage des moyens de manutention
et la roue arrière motrice et directrice est solidaire
d’un ensemble monté à l’arrière du châssis dans le
sens de marche.
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- des bacs d’accumulateurs ou batteries électriques
sont montés sur le châssis, à l’arrière dans le sens
de marche.

- le chariot comporte un pupitre de commande dispo-
sé en partie avant du châssis dans le sens de mar-
che.

- le pupitre de commande porte une poignée de ma-
noeuvre à boutons multiples formant timon de gui-
dage.

- le chariot comporte un ou des contrepoids disposé
(s) en partie arrière du châssis dans le sens de mar-
che.

- deux contrepoids sont fixés chacun de part et d’autre
de la roue arrière motrice et directrice.

- la roue arrière motrice et directrice est solidaire d’une
couronne engrenant avec un pignon entraîné par un
moteur de direction.

- la roue arrière motrice et directrice est entraînée par
un mécanisme mobile coopérant avec un moteur.

[0014] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription qui va suivre donnée à titre d’exemple non limitatif
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 représente schématiquement une vue en
perspective avec arrachement partiel d’un chariot
préparateur de commande selon l’invention.
La figure 2 représente schématiquement une vue de
dessous selon la flèche II de la figure 1 d’un chariot
préparateur de commande selon l’invention.
La figure 3 représente schématiquement une vue de
dessus selon la flèche III de la figure 1 d’un chariot
préparateur de commande selon l’invention.

[0015] En référence aux figures 1 à 3, les éléments
identiques ou fonctionnellement équivalents sont repé-
rés par des chiffres de référence identiques.
[0016] Sur la figure 1, un chariot préparateur de com-
mande selon l’invention comporte un châssis 1.
[0017] Le châssis 1 présente une conformation en U
vertical avec une partie avant portant des moyens 2 de
manutention disposés en porte-à-faux.
[0018] Les moyens 2 de manutention comportent par
exemple un mât 2a permettant l’élévation de fourches
2b en porte-à-faux.
[0019] Les fourches 2b en porte-à-faux présentent de
préférence une faible section, avec une hauteur inférieu-
re à 50 mm et une largeur inférieure à 110 mm, de ma-
nière à permettre la manutention de tous les types usuels
de palettes.
[0020] Le mât 2a est directement assemblé sur la par-
tie avant du châssis 1 et présente de préférence une
hauteur voisine de/ou inférieure à 1,50 mètre, pour per-
mettre une levée maximale pouvant aller jusqu’à 3 mè-
tres.
[0021] Le châssis 1 présente également dans sa partie
avant dans le sens de marche un pupitre 3 de commande
constituant l’avant du poste de conduite du chariot pré-

parateur de commande selon l’invention, et une poignée
de manoeuvre 4 à boutons multiples formant timon de
guidage du chariot préparateur de commande selon l’in-
vention.
[0022] Le poste de conduite du chariot préparateur de
commande selon l’invention est comparable à celui des
préparateurs de commande connus, qui comportent un
organe de commande et de direction monté sur une con-
sole.
[0023] La partie avant du chariot repose sur deux rou-
lettes avant 6 et 7 non motrices et de direction fixe et
comporte un groupe hydraulique 8 d’alimentation d’un
vérin 9 à double effet assurant le déplacement des
moyens 2 de manutention.
[0024] La partie intermédiaire du châssis 1 forme poste
de conduite et comporte un plancher 10 de faible hauteur
équipé d’un tapis de sol 11 à contact électrique, de ma-
nière à couper les mouvements du chariot préparateur
de commande selon l’invention en cas d’absence du con-
ducteur.
[0025] Le plancher 10 du poste de conduite est bas et
entièrement plat, sans aucune excroissance, et présente
une hauteur de plancher inférieure à 135mm par rapport
au sol.
[0026] Le poste de conduite présente une partie arrière
formant appui fessier et comportant un coussin de forme
concave permettant d’avoir un appui latéral.
[0027] La partie arrière du châssis 1 comporte des
bacs 12 d’accumulateurs ou de batteries électriques re-
chargeables et un ensemble 13 de roue motrice et direc-
trice.
[0028] L’ensemble 13 de roue motrice et directrice
comporte la roue 13a proprement dite portée et entraînée
par un mécanisme 13b coopérant avec un moteur 13c.
Le mécanisme 13b et le moteur 13c sont montés solidai-
res d’une couronne 13d dentée mobile d’orientation.
[0029] La couronne dentée 13d mobile d’orientation
engrène avec un pignon 13e entraîné par un moteur 13f
solidaire du châssis 1.
[0030] Une carte électronique 14 ou un système de
commande analogue assure le pilotage électrique du
moteur 13c d’entraînement et du moteur 13f d’orienta-
tion.
[0031] Malgré le contrepoids important résultant des
bacs 12 d’accumulateurs, on prévoit avantageusement
des contrepoids 15 et 16 en partie arrière du châssis 1
dans le sens de marche, de préférence de part et d’autre
de l’ensemble 13 de roue motrice et directrice, de ma-
nière à assurer une bonne stabilité du chariot préparateur
de commande selon l’invention, en particulier lors de la
préhension ou du placement des charges sur les moyens
2 de manutention disposés en porte-à-faux à l’avant du
châssis 1 dans le sens de marche.
[0032] La position de l’ensemble de roue 13 motrice
et directrice sur l’axe longitudinal du chariot préparateur
de commande assure en combinaison avec les contre-
poids 15 et 16 un bon équilibre au cours des déplace-
ments, même en virage.
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[0033] En outre, le fait de prévoir uniquement trois
points de contacts avec le sol améliore grandement la
mobilité du chariot préparateur de commande selon l’in-
vention.
[0034] Enfin, différents types de moyens de manuten-
tion peuvent être montés à l’avant du châssis 1, à con-
dition de prévoir une adaptation mécanique correspon-
dante permettant un remplacement rapide des moyens
de manutention en fonction des performances recher-
chées.
[0035] L’invention décrite en référence à un mode de
réalisation particulier n’y est nullement limitée, mais cou-
vre au contraire toute modification de forme et toute va-
riante de réalisation dans le cadre et l’esprit de l’invention.

Revendications

1. Chariot préparateur de commande, du type compor-
tant un châssis (1) en U vertical présentant une plu-
ralité de points (6, 7, 13) de contact avec le sol, un
pupitre (3) de commande et des moyens (2) de ma-
nutention, caractérisé en combinaison par le fait
que les moyens (2) de manutention sont disposés
en porte-à-faux et en avant du châssis (1) dans le
sens de marche, et par le fait que le châssis (1) re-
pose sur deux roulettes (6, 7) avant non motrices et
de direction fixe et une roue (13) arrière motrice et
directrice.

2. Chariot selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que les moyens (2) de manutention disposés en
porte-à-faux et en avant du châssis (1) dans le sens
de marche comportent des fourches (2b) de faible
section présentant une hauteur inférieure à 50 mm
et une largeur inférieure à 110 mm.

3. Chariot selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisé par le fait que les deux roulettes (6,
7) sont montées solidaires du châssis (1) et du voi-
sinage des moyens (2) de manutention et par le fait
que la roue (3) motrice et directrice est solidaire d’un
ensemble monté à l’arrière du châssis (1) dans le
sens de marche.

4. Chariot selon la revendication 1 ou la revendication
3, caractérisé parle fait que des bacs (12) d’accu-
mulateurs ou batteries électriques sont montés sur
le châssis (1), à l’arrière dans le sens de marche.

5. Chariot selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que le chariot
comporte un pupitre (3) de commande disposé en
partie avant du châssis (1) dans le sens de marche..

6. Chariot selon la revendication 5, caractérisé par le
fait que le pupitre (3) de commande porte une poi-
gnée (4) de manoeuvre à boutons multiples formant

timon de guidage.

7. Chariot selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que le chariot
comporte un ou des contrepoids (15, 16) disposé(s)
en partie arrière du châssis (1) dans le sens de mar-
che.

8. Chariot selon la revendication 7 caractérisé par le
fait que deux contrepoids (15, 16) sont fixés chacun
de part et d’autre de la roue (13) motrice et directrice.

9. Chariot selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que la roue (13) motrice et directrice est solidaire
d’une couronne (13d) engrenant avec un pignon
(13e) entraîné par un moteur (13f) de direction.

10. Chariot selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que la roue (13) motrice et directrice est entraî-
née par un mécanisme (13b) mobile coopérant avec
un moteur (13c).
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